
SIMARSUL accorde une grande

importance à la protection et à la

sécurité de l’ensemble de ses

travailleurs et travailleuses ainsi que de

ses visiteurs, en misant sur la prévention

des accidents, le respect de la législation

applicable et la mise en œuvre de

mesures préventives.

RÈGLES 
D’ACCÈS

RÈGLES QUI 
SAUVENT DES VIES

SIGNALISATION DE SÉCURITÉ

SIGNALISATION 
DE SÉCURITÉ

Planifiez votre travail.

Ne commencez jamais une tâche 
sans en connaître les risques.

Utilisez l’équipement approprié
(tenue, EPI, EPC) et vérifiez son
état avant utilisation.

N’entrez pas dans les zones sans 
autorisation (exemple: espaces 
confinés, présence de gaz/vapeurs 
toxiques).

Respectez les procédures de la
SIMARSUL (manuels ATEX, plans de
sécurité, espaces confinés, consignation).

Respectez les règlesde circulation.

À pied, utilisez les trottoirs, les accès 
pavés et respectez la signalisation 
d’accès aux locaux.

LA SÉCURITÉ AVANT TOUT.

En cas de non-respect, signalez-le.

RISQUE 

BIOLOGIQUE

TÉLÉPHONE 

PORTABLE INTERDIT

RISQUE 

DE CHUTE
ATTENTION AUX 

CHARGES SUSPENDUES

Tout prestataire de services réalisant des travaux dans
les infrastructures de SIMARSUL est tenu de respecter
le C001, Code de conduite, disponible sur

https://www.simarsul.adp.pt/content/prest
adores-de-servicos

ATMOSPHÈRE 

EXPLOSIVE

PORT DU MASQUE 

DE PROTECTION 

OBLIGATOIRE

DANGER ESPACE 

CONFINÉ

PASSAGE INTERDIT 

AU PERSONNEL 

NON AUTORISÉ

INTERDICTION DE 

FUMER OU D’UTILISER 

UNE FLAMME NUE

PORT DE BOTTES 

DE PROTECTION 

OBLIGATOIRE

PORT DE GANTS DE 

PROTECTION 

OBLIGATOIRE

PORT DU CASQUE 

ANTIBRUIT 

OBLIGATOIRE

PORT D’UN ÉQUIPEMENT 

DE PROTECTION 

ANTICHUTE OBLIGATOIRE

Il est interdit de travailler sous 

l’influence de l’alcool ou de drogues

SIMARSUL - Saneamento da Península

de Setúbal, S.A. est une société

anonyme à capitaux exclusivement

publics, créée par le décret-loi n°

34/2017 du 24 mars, responsable de la

gestion et de l’exploitation du système

multimunicipal d’assainissement des

eaux usées de la Péninsule de Setúbal.

Ainsi, afin de garantir une visite sûre et

durable, nous avons défini quelques

règles que vous devrez respecter.

Travaillez avec autorisation. 

Certaines activités ne peuvent 

être réalisées qu’avec une 

formation adéquate et 

l’équipement minimum obligatoire.
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CONSIGNES DE SÉCURITÉ

CONSIGNES DE 
SÉCURITÉ

RESTRICTIONS DE 
SÉCURITÉ

La  prévent ion  es t  

l a  c lé  pour  c réer  

un  env i ronnement  

de  t rava i l  sû r  e t  

sa in .

SITUATION 
D’ALARME

TRI DES 
DÉCHETS

Le point de rassemblement se situe à

l’entrée du site, à l’extérieur. Ce n’est

que dans de rares exceptions qu’il

pourra être situé à d’autres endroits,

en fonction du scénario d’urgence

pouvant survenir.

CARTON / PAPIER

PLASTIQUE / MÉTAL

VERRE

DÉCHETS RÉSIDUELS

Portez des chaussures fermées à 

semelles plates;

Ne vous éloignez pas du groupe 

auquel vous êtes intégré(e) 

pendant la visite et suivez les 

instructions et recommandations 

qui vous seront données par 

l’accompagnateur de SIMARSUL;

Il est interdit de fumer en 

dehors des zones prévues à 

cet effet;

Il convient d’éviter toute 

situation susceptible de nuire 

à l’état de propreté;

L’utilisation d’appareils 

photographiques ou de 

caméras vidéo pendant la 

visite n’est pas autorisée, 

sauf autorisation préalable ;

Lavez-vous les mains 

après avoir visité 

l’infrastructure.

Circuler sous des charges 

suspendues;

S’approcher de machines en 

mouvement;

Actionner involontairement une 

commande quelconque ou interférer 

avec l’équipement existant;

Entrer dans des zones dangereuses 

à accès restreint;

Les groupes de visiteurs ne pourront 

accéder aux installations de SIMARSUL 

que si l’autorisation de visite a été 

accordée au préalable et s’ils sont 

accompagnés par un technicien de 

SIMARSUL.

Pour votre propre sécurité, nous vous 

recommandons de lire attentivement 

les informations suivantes avant de 

commencer la visite:

Il est interdit d’adopter des

comportements susceptibles de mettre

en danger la sécurité personnelle, tels

que:

En cas de situation d’alarme pendant la 

visite, suivez rigoureusement et 

calmement les consignes qui vous seront 

transmises.
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